
	  
	  

	  

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’Ordre des experts-comptables de la région Paris-Ile-de-France, la Chambre des notaires de Paris et la Compagnie 
régionale des commissaires aux comptes de Paris ont le plaisir de vous convier à la 4eme édition des Journées de la 
Transmission d’Entreprise.  
 

En France, on estime à 300 000 les emplois concernés, chaque année, par les opérations de reprise ; il s’agit donc de 
garantir la pérennité des emplois et la compétitivité de l’économie. 

 
 
 

 

Les salariés : nouveaux acteurs de la transmission d’entreprise ? 
 

La priorité salariale, thématique des Journées de la Transmission d’Entreprise, s’inscrit dans la dynamique du projet 
de loi « Economie sociale et solidaire » (dite loi ESS) porté par Benoît Hamon, ministre délégué à l’Economie sociale et 
solidaire. Voté par le Sénat le 8 novembre 2013, le texte prévoit tout d’abord de donner un cadre au secteur de l’économie 
solidaire. Il instaure également une obligation d’informer le personnel des entreprises de moins 250 salariés, deux mois 
avant tout projet de cession, afin de leur permettre de formuler une éventuelle offre de reprise. 
 

Ce texte sera examiné à l’Assemblée nationale au printemps 2014. Faisant de la priorité salariale une priorité 
gouvernementale, Benoît Hamon, a déclaré que l’objectif du gouvernement est d’informer, d’associer et d’allier les forces 
productives pour maintenir l’activité et l’emploi : « Ce sera un droit nouveau qui sera effectif pour tous les salariés  (…) 
Nous voulons accompagner les chefs d’entreprise dans le processus de transmission ».  
 
Cette disposition fait l’objet de nombreuses contestations, tant du point de vue patronal que de l’opposition qui y voient un 
frein pour deux raisons :  
 

• Le manque de confidentialité, susceptible de mettre en péril la cession, voire l’entreprise. Elle est jugée dangereuse car, 
en cas de cession, la discrétion est un élément crucial : une fuite peut faire d'immenses dégâts auprès des fournisseurs, 
des clients et des créanciers. 

 

• Un droit à l'information imprécis. Ce délai de deux mois incompressible peut créer un climat anxiogène au sein de 
l'entreprise. Mais, dans le même temps, alors qu’un closing est le fruit de négociations qui durent parfois plus d'un an, 
nombre de spécialistes s’interrogent sur ce délai : deux mois avant la signature ou deux mois avant le début des 
discussions ? 

 

Cette question de la priorité salariale sera au cœur des débats des Journées de la Transmission d’Entreprise 2014. 
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Transmission d’entreprise : un enjeu capital  

Chaque année, de nombreuses PME, pourtant saines, disparaissent lorsque le chef d’entreprise échoue à céder son activité, 
faute de repreneur. Des milliers de petites structures, pourtant rentables, cessent ainsi leur activité, faute d’afficher des 
rendements suffisamment élevés pour attirer des investisseurs. Ce phénomène occasionne de nombreuses destructions 
d’emplois et d’activité. La cession d’une entreprise est rarement anticipée par son dirigeant et lorsque l’échéance se présente, il 
est souvent trop tard pour de potentiels repreneurs. 

La survie de ces entreprises représente donc un enjeu majeur pour l’économie, compte tenu du nombre croissant des 
transmissions qui interviendront dans les 10 prochaines années. 

 

La transmission : préparer plutôt que de subir ! 

Chaque professionnel sait que la transmission d’une entreprise est l’aboutissement d’une longue période de réflexion, 
d’analyse, de recherche, de négociation… Et que l’efficacité d’une telle démarche repose sur une anticipation 
suffisante. Pourtant, absorbés par leur activité professionnelle ou préférant ignorer l’âge de la retraite, bon nombre de chefs 
d’entreprise ne prennent pas le temps de réfléchir à leur stratégie de transmission.  

L’une des premières difficultés rencontrées par le repreneur réside dans l’obtention de fonds nécessaires au rachat 
d'une entreprise. Tout particulièrement en période de crise, les établissements financiers sont réticents et se refusent à délivrer 
l’apport, même modique, qui conditionnerait la reprise d’une activité.  
 
Faute d’anticipation, nombre de cédants et de repreneurs agissent au dernier moment, de manière précipitée et dans 
des conditions parfois défavorables à leurs intérêts. Si, jusque là, le marché a toujours été favorable aux cédants, les 
évolutions démographiques sont de nature à bouleverser la donne, comme c’est le cas pour d’autres secteurs d’activité.  
L’accompagnement par des professionnels aguerris se révèle indispensable, tant pour les cédants que pour les 
repreneurs. Le Gouvernement vient d’en faire d’ailleurs un enjeu national. 

 

Informer et conseiller cédants et repreneurs 

Seule manifestation d’ampleur consacrée à cette thématique, les Journées de la Transmission d’Entreprise sont destinées à 
toutes les générations d’entrepreneurs, cédants ou repreneurs d’entreprises, ainsi qu’à tous les professionnels de la 
transmission. Ces deux journées ont pour objectif de répondre aux principales préoccupations de l’entrepreneur : la 
vente de l’entreprise, la priorité salariale, la transmission familiale, le redéploiement d’une activité professionnelle, la rédaction 
du contrat de cession, la fiscalité de la cession…  

Ces rencontres permettent également aux professionnels de la transmission (experts comptables, commissaires aux comptes, 
notaires, avocats, conseils en rapprochement, banquiers, assureurs, family office, conseils en gestion de patrimoine…) de 
s’informer et de se former à l’ensemble des aspects techniques de la transmission et de développer l’inter 
professionnalité pour accompagner les entrepreneurs.  
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Deux jours d’information, de conseil et de formation 

Rendez-vous incontournable, les Journées de la Transmission d’Entreprise proposent gratuitement aux participants une 
vingtaine d’ateliers pratiques, dont une dizaine rattachés au thème des JTE 2014, 2 conférences plénières sur des sujets 
d’actualité, un espace d’exposition regroupant les professionnels de la transmission et des consultations gratuites 
dispensées par un notaire et un expert-comptable. Lors de l’édition 2013, les JTE ont accueilli plus de 4000 participants. 
 
 
2 conférences plénières : 

• Les salariés : nouveaux acteurs de la transmission ? 
• Le rôle de l'Etat dans l'incitation à la transmission. 

                                                                     
 

Quelques exemples d’ateliers pratiques : 
• Droit d'information des salariés : nouveau levier syndical ? 

• La reprise de l'entreprise par les salariés : quel impact sur sa valeur ? 
• Le LBO. 

• SCOP : cas pratique / étude de cas d'une transmission réussie. 

• La donation aux salariés : un outil facilitant la transmission d'entreprise. 
• De l'information à l'implication des salariés : les 10 clés pour réussir la transmission d'entreprise. 

• Management package et transmission d'entreprise. 

• Financer la reprise avec le crowdfunding ? 
• Holding animatrice : à défaut de définition, quels contours ? 
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